
e-Carnet : ce qui change / ce qui ne change pas

Une évolution du support, pas des règles
Le e-Carnet modernise l’usage du carnet (QR codes, suivi),
sans modifier le cadre ATA : opérations, obligations, responsabilités



Ce qui ne change pas

Règles et cycle ATA : cadre 
réglementaire et conventions inchangées,
mêmes opérations douanières

Responsabilités : le titulaire 
conserve ses obligations et sa 
responsabilité vis-à-vis des douanes

Rôle des institutions : 
CCI (émission/garantie) 
Douanes (contrôle/validation)
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Ce qui change
Support numérique : carnet sur 
mobile/ordinateur, QR codes à la 
place des volets papier

Gestion des opérations : 
préparation en amont, validation 
par scan en douane

Suivi et traçabilité : 
opérations enregistrées,
historique et suivi plus lisibles

Pour être accompagné dans vos démarches, rapprochez-vous de votre CCI
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